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De l'aide sociale pour les personnes exerçant 
une activité indépendante ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE Madame Weber travaille comme coiffeuse indépendante. Ses revenus ne suffisent pas à 
couvrir le coût de la vie après le départ de son partenaire. Une convention est nécessaire pour que l'aide sociale 
couvre une prestation transitoire d'une durée limitée. 

 

→ QUESTION 

→ BASES 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

→ REPONSE 
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